
AVIS PUBLIC

 Encaisse 1 076 629 $ Taxes scolaires 8 267 871 $
 Subventions à recevoir 11 818 112 Subventions de fonctionnement du Ministère de l'Éducation 
 Taxes scolaires à recevoir 1 583 899 et de l'Enseignement supérieur 35 028 145
 Débiteurs 954 108 Droits de scolarité 168 622
 Stocks destinés à la revente 64 407 Subventions formation professionnelle et formation générale 

 des adultes 127 664
 Total des actifs financiers 15 497 155 $ Ventes de biens et services 613 644

Revenus divers 703 779
Amortissement des contributions reportées 51 182

 Emprunt bancaire 2 800 000 $
 Créditeurs et frais courus à payer 4 775 760 44 960 907 $
 Revenus reportés 1 380 413
 Provision pour avantages sociaux futurs 1 378 600
 Dettes à long terme à la charge de la CS 4 514 731
 Dettes à long terme avec promesse de subvention 31 498 084 Enseignement et formation 18 707 679 $

Soutien à l'enseignement et à la formation 9 978 129
Services d'appoint 6 659 423

Total des passifs 46 347 588 $ Activités administratives 2 665 464
Activités relatives aux biens meubles et immeubles 5 242 104

 Dette nette (30 850 433) $ Activités connexes 1 236 192

44 488 991 $
 Immobilisations corporelles 34 686 433 $
 Stocks de fournitures 62 427
 Frais payés d'avance 38 977 Surplus de l'exercice 471 916 $

 Total des actifs non financiers 34 787 837$ Surplus accumulés au début de l'exercice 3 465 488

 Surplus accumulés 3 937 404 $ Surplus accumulés à la fin de l'exercice 3 937 404 $

* Les surplus accumulés sont composés de:

 Surplus accumulés à la fin de l'exercice 3 937 404 $
 Moins : 
   Valeur comptable nette des terrains (746 226)
   Subvention de financement à recevoir relative à la provision pour avantages sociaux futurs (1 224 538)

 Surplus accumulés disponibles à la fin de l'exercice 1 966 640 $

 Les règles budgétaires annuelles du MEES viennent limiter l'utilisation des surplus disponibles.
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Les contribuables intéressés peuvent obtenir des renseignements supplémentaires en s'adressant au centre administratif de la Commission scolaire des Hauts-Bois-de-l'Outaouais auprès de 
madame Manon Riel, directrice du service des ressources financières et du transport scolaire aux heures habituelles de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h, du lundi au vendredi.
Fernand Paré Diane Nault
Directeur général Présidente

Conformément aux articles  286 et 287  de la Loi sur l'instruction publique,  les états financiers de l'année 2016-2017 ont été adoptés lors d'une séance ordinaire du conseil des 
commissaires de la Commission scolaire des Hauts-Bois-de-l'Outaouais qui a eu lieu  le 25 octobre 2017 à 19 h, au 331 rue du Couvent à Maniwaki dont le résumé est 
publié comme suit.


